
Animé par

Moez HADIDANE : CEO et Fondateur de Tera Finances/Tera Training

Azzem SOUALMIA : Directeur de la société Swiver et expert dans la facturation 

électronique

Zied MOALLA : Expert-Comptable, membre de l’OECT. CPA, Master in Business Laws, 

IFRS Certificate.

Ridha BOUZGUENDA : Coach en gestion des entreprises

Tera Training organise un séminaire de formation consacré à la loi de finances 2026, au cours duquel l’ensemble de 

ses dispositions sera présenté, analysé et expliqué. Ce séminaire sera animé par une élite d’experts, chacun dans 

son domaine de spécialité, afin de permettre une meilleure compréhension et application des dispositions de la loi 

de finances, à travers une approche interactive axée sur les aspects pratiques des obligations fiscales et extra 

fiscales.

Les formateurs Moez Hadidane, Zied Moalla et Ridha Bouzguenda en tant qu'animateurs du 

séminaire et Tera Training en qualité d'opérateur de formation sont inscrits et validés sur 

l'application "MALEK"

Dernier délai d'inscription : Jeudi 8 
janvier 2026

* Une remise de 5% pour 2 
participants, 10% pour 3 
participants, 15% pour 4 

participants et 20% pour 5 
participants ou plus de la même 

entreprise (RNE)

Coordonnées bancaires

Amen Bank  Agence Dr Burnet 
RIB : 07 108 0043 101 113 514 18

BH Bank Agence Chedly Kallela

Tera Training

RIB : 14 305 305 1017 000 328 05

* Un rabais de 10% pour toute 

inscription et paiement avant 

strictement le 04 janvier 2026

Durée :  2 jours  Loi de finances 2026

Impôt sur la fortune, amnistie fiscale, facture électronique, plateforme TEJ, compte en 
devises, acquisition de voiture au profit de la famille résidente ainsi que toutes les 

dispositions de la loi de finances 2026

Le séminaire s’appuie sur une approche interactive et pratique afin de mieux 
comprendre et maîtriser les obligations fiscales.

Prix Entreprises : 750 DT HT 

Prix Particuliers : 550 DT TTC

Dates : 12 et 13 janvier 2026
Lieu : 

Hôtel Movenpick du Lac Tunis 

* Un rabais de 5% pour toute 

inscription et paiement avant 

strictement le 06 janvier 2026



Budget de l'Etat, facture éléctronique et plateforme TEJ

7h30 à 8h00 Checking et accueil des participants

Intervention de Mr Moez Hadidane

Présentation du budget de l'Etat pour l'année 2026

Le besoin de financement du budget

Monétisation directe ou indirecte de la dette publique, quelle alternative ?

Les comptes en devises : perspectives et défis

Intervention de Mr Ridha Bouzgenda

Les obligations fiscales liées à la RS et cadre réglementaire de la plateforme TEJ

Les risques de non respects

Les principaux obstaces rencontrés par les entreprises et comment éviter

Méthodologie et processus de mise en œuvre

Des démonstrations réelles pour une prise en main fluide et efficace de la plateforme

10h30 à 11H00 Pause-café

Intervention de Mr Azzem Soualmia

Définition d’une facture électronique

Comment rejoindre le système de facturation électronique ?

Les différentes méthodes de signatures (électronique)

Les risques de non respects

Les principales difficultés rencontrées et comment éviter

13h30 Déjeuner

Les autres dispositions de la LF 2026

Par Zied Moalla

7h30 à 8h00 Checking et accueil des participants

Les impôts directs

ISF, CSS, Contribution non conjoncturelle, pension de retraite etc.

Les avantages fiscaux et incitation financières

Acquisition de voiture au profit de la famille, Avantages fiscaux accordés aux TRE, 

Régime d'imposition optionnel des PP forfaitaires, recrutement des diplômés, etc.

Droits d'enregistrement et de timbre

TVA et Autres taxes

Prélèvement sur location de voiture, allègement fiscalité matériel à énergie propre, 

Suppression des avantages à l’importation des panneaux solaires en matière de TVA, etc.

10h30 à 11H00 Pause-café

Droits et procédures fiscaux

Assouplissement des mesures administratives pour les TRE (art 52)

Assouplissement des prestations administratives (art 54)

Amnistie Fiscale Art : 69-78-84-99

Douane

Régularisation des situations des biens meubles saisis par les services de la douane (Art 50)

Révision des délais de prescription en matière douanière (Art. 51)

Lignes de financement

Art 23-24-25-26-27-34-37-85 et 106

Etablissements et entreprises publiques

Autres dispositions non fiscales

Date d’application de la loi de finances pour l’année 2026

13h30 Déjeuner

8h00 à 10h30

11h00 à 13H30

8h00 à 09h00

09h00 à 10h30

11h00 à 13H30

Programme 2ème journée

Programme 1ère journée


